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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL complémentaire n° SGAMISEDRH-BZREC-2025-02-12-01

fixant la liste des candidats agréés à l’emploi de policier adjoint de la police nationale 

session 2024, organisée dans le ressort du SGAMI Sud-Est V9

La préfète de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure,

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du ministère de 
l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2019  modifiant  l’arrêté  du  6  juin  2006  portant  règlement  général
d’emploi  de  la  police  nationale  et  abrogeant  l’arrêté  du  24  août  2000  fixant  les  droits  et  obligations
des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU la circulaire du 2 janvier 2020 INTC1932600C relative aux adjoints de sécurité de la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 mai 2024 fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives 
de recrutement à l’emploi de policiers adjoints de la police nationale session numéro 2024/3, organisées dans le 
ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2024 fixant la composition du jury chargé de notation de l’épreuve 
d’entretien avec le  jury  pour  le  recrutement  à l’emploi  de policiers  adjoints  de la  police nationale 
session numéro 2024/3, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 04 septembre 2024 fixant la composition du jury chargé de la notation des 
épreuves  sportives du  recrutement  à  l’emploi  de  policiers  adjoints  de  la  police  nationale  session 
numéro 2024/4, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 octobre 2024 fixant la composition du jury chargé de notation de l’épreuve 
d’entretien avec le  jury  pour  le  recrutement  à l’emploi  de policiers  adjoints  de la  police nationale 
session numéro 2024/4, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 octobre 2024  fixant la composition du jury chargé de la notation des 
épreuves  sportives du  recrutement  à  l’emploi  de  policiers  adjoints  de  la  police  nationale  session 
numéro 2024/5, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral  du 15 novembre 2024 fixant  la  composition du jury  chargé de notation de 
l’épreuve d’entretien avec le  jury  pour  le  recrutement  à l’emploi  de policiers  adjoints  de la  police 
nationale session numéro 2024/5, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;
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VU l’arrêté préfectoral du 4 décembre 2024  fixant la composition du jury chargé de la notation des 
épreuves  sportives du  recrutement  à  l’emploi  de  policiers  adjoints  de  la  police  nationale  session 
numéro 2024/6, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 janvier 2025 fixant la composition du jury chargé de notation de l’épreuve 
d’entretien avec le  jury  pour  le  recrutement  à l’emploi  de policiers  adjoints  de la  police nationale 
session numéro 2024/6, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR la proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

ARRÊTE :

Article 1 : La liste des candidats agréés à l’emploi de policier adjoint de la police nationale – session 2024/3, 
session  2024/4,  session  2024/5  et  session  2024-6,  organisées  dans  le  ressort  du  SGAMI  Sud-Est,  est 
complétée comme suit :

BENHLIMA AYMANE 2024/3

MARQUES YANNIS 2024/4

FETTOUHI VALENTIN 2024/5

FEVRE VICTORIEN 2024/5

LIRON CANELLE 2024/5

ANDRAUD ARTHUR 2024/6

BATY MANON 2024/6

BENEY VINCENT 2024/6

CEREZUELA MATEO 2024/6

CHABANE RAYAN 2024/6

CHATILLON AGATHE 2024/6

CLARIN AKIM 2024/6

CORRAO MIGUEL 2024/6

DELILLE ADRIEN 2024/6

DENJEAN SEBASTIEN 2024/6

DEPORT JADE 2024/6

FASANO MASSIMO 2024/6

FOURNIER EMMA 2024/6

GIMBERT-FILLOD FLORIMOND 2024/6

HAMMER ROMEO 2024/6

HAZIZA ELIE 2024/6

JAYME GABIN 2024/6

MALIDE LOUKMANI 2024/6

MIRKOVIC ALEXIS 2024/6

PAVIE KORANTIN 2024/6

PINET FANNY 2024/6

RICHARD EMMA 2024/6

ROUBLICQ MAXENCE 2024/6

SCISCIOLI ANTHONY 2024/6

TARBAOUI ZAKARIA 2024/6

TEBOURSKI BILEL 2024/6
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TORRES DAMIEN 2024/6

TROUDE REMI 2024/6

VALIN GABRIEL 2024/6

ZIMMER LUCAS 2024/6

Liste arrêtée à 35 noms.

Article 2     :   Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent.
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                   Lyon, le 13 février 2025
                    

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des ressources humaines

Audrey MAYOL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté n°2025-22-0010 

Portant sur la composition du Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale de la 

Haute-Savoie 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 

article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, 

notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret n° 2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 

certains conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de démocratie 

sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 

du décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu les décisions ou propositions transmises par les organismes concernés ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté 2024-22-0075 du 23 juillet 2024 relatif à la composition du conseil territorial de la 

santé de Haute-Savoie est abrogé. 

 

Article 2 : La composition du conseil territorial de santé de Haute-Savoie est fixée de la manière figurant 

en annexe du présent arrêté.  

  



 

Article 3 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois. La désignation des membres en cours de mandat est faite pour la durée restant à 

venir. Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.  

 

 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, 

soit d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. 

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique 

«Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/  

 

 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 12 février 2025 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Cécile COURREGES 

 

 

 

 



 

ANNEXE 

 

Composition du Conseil Territorial de Santé de Haute-Savoie 
 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé : 

 

- Dr Danièle ISTAS, FEHAP, Médecin Directeur SSR MGEN Evian et Chanay, titulaire 

- A désigner, FEHAP, suppléant 

- M. Vincent DELIVET, FHF, Directeur CH Annecy Genevois, titulaire 

- A désigner, FHF, suppléant 

- M. Alexandre COSTE, FHP, titulaire 

- M. Frédéric CANIS, FHP, Directeur, suppléant 

 

2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 

 

- Dr Jean-Sébastien PETIT, FHF, PCME des Hôpitaux du Léman, titulaire 

- Dr Pierre METTON, FHF, PCME du CH d’Annecy Genevois, suppléant 

- A désigner, FEHAP, titulaire 

- A désigner, FEHAP, suppléant 

- A désigner, FHP, titulaire 

- A désigner, FHP, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 

médico-sociaux  
 

- Mme Patricia DUPERRET, Déléguée départementale adjointe, PA, SYNERPA, titulaire 

- M. DEBRUYNE Olivier, Directeur EHPAD « Résidence Ste Anne », suppléant 

- M. Hugues DE BETTIGNIES, PA, titulaire 

- Mme Caroline SEMPE, PA, suppléant 

- Mme. BEAUHAIRE Agnès, PH, URIOPSS   Présidente Espoir 74, titulaire 

- M. Francis FEUVRIER, Directeur Général Espoir 74, suppléant 

- Mme Latifa ADJMI, PH, NEXEM, titulaire 

- M. VIANT Martin PH, NEXEM, suppléant 

- Mme Véronique ROBIN, PA, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 

prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 
 

- M. Steve PASCAUD, Lutte contre la précarité, titulaire 

- Mme Emilie DELBAYS, Formatrice, responsable pédagogique Santé-environnement WECF, suppléante 

- M. Jean-Marc DAVEINE, Directeur Les Bartavelles, titulaire 

- A désigner, suppléant  

- Mme Anne-Fleur DECLERCQ, IREPS, titulaire 

- Mme MORGANTE Chrystel, collège 1c, suppléante 

 



 

 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 

- A désigner, URPS médecins, titulaire 

- A désigner, URPS, médecins, suppléant 

- Dr Jean-Claude MONTIGNY, URPS médecins, titulaire 

- Dr Christel ODDOU, URPS médecins, suppléant 

- Dr Danièle CHAPPUIS, titulaire - URPS médecins titulaire 

- A désigner, suppléant  

 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 

 

- Mme Pascale BONTRON, URPS Orthophoniste, titulaire  

- Dr Bertrand MANIA, URPS Chirurgiens-dentistes, suppléant 

- A désigner, URPS Infirmiers, titulaire 

- M. Mathias LE GOAZIOU, URPS Masseur Kiné, suppléant 

- Mme Nathalie LAPUJADE, URPS Pharmaciens, titulaire 

- Mme Pauline MARCHAND, URPS Sage-femme, suppléante  

 

e) Représentant des internes en médecine 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 

territoriale : 

• des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

• des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

• des communautés psychiatriques de territoire 

 

- M. Sébastien POMMARET, GRCS ARA - Union des Mutuelles de France Mont Blanc (UMFMB) 

(Fédération FNMF), titulaire 

- M. Lionel SALOMON, GRCS ARA, suppléant 

- M. Rémy VERDIER, FCPTS Président CITS Haut-Chablais, titulaire 

- A désigner, suppléant  

- M. Loïc TEPHANY, FEMASAURA, Pédicure podologue, facilitateur Femas Aura ECO, titulaire  

- M. Sylvain FONTE, FEMASAURA, suppléant 

- M. Michel ROUTHIER, RéPPOP 74- ACCCES, titulaire  

- Mme Manuelle SOLER, Cadre coordinatrice DAC74, suppléante  

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 

 

- Mme Isabelle LAVIGNE, Directrice d’établissement HAD, titulaire 

- Mme Manon DA SILVA, Infirmière de liaison, suppléante 

  



 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 

 

- Dr Daniel HEILIGENSTEIN, CROM AURA, titulaire 

- Dr René-Pierre LABARRIERE, CROM AURA, suppléant 

 

 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 

 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la santé 

publique 

 

- M. Frédéric LAUFERON, UDAF74, titulaire 

- Mme Myriam CACHE, Associations agréées, Présidente AAPEI EPANOU, suppléante 

- M. Joseph ENGAMBA, Associations agréées, Entraid’addict, titulaire 

- Mme Jocelyne BIJASSON, suppléante – Déléguée Départementale 74 AFM Téléthon, suppléante  

- Mme Marie STABLEAUX, Associations agréées – Présidente départementale CLCV74 titulaire 

- M. Ghali BOUZAR, Associations agréées, Président CLCV union locale de Rumilly, titulaire 

- Mme Colette PERREY, Associations agréées – UNAFAM, titulaire 

- M. Gilbert CHESNEY, UNAFAM, suppléant 

- M. Jean-Marc CHARREL, Président France Rein, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 

retraités et personnes âgées 

 

- Mme Mireille BELLANGER, CDCA, Association gestionnaire du CODERPA, titulaire 

- M. Bernardin PIOT, Directeur Général AAPEI EPANOU, suppléant 

- M. Jean-Philippe RENNARD, CDCA, FGRFP, titulaire 

- Mme Monique BONIFACJ, FGR CDCA, suppléante 

- Mme Cécile MONOD, – CDCA, Présidente SEPAS IMPOSSIBLE, titulaire 

- Mme Joëlle PETIT-ROULET, CDCA, ADIMC, suppléant 

- Mme Françoise RAYOT, CDCA, UNAFAM 74, titulaire 

- Mme Marie-Claude ROUMAILHAC, CDCA, France Alzheimer Haute-Savoie, suppléante  

 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 

 

a) Conseiller Régional 

 

- M. Christophe FOURNIER, titulaire 

- Mme Catherine PACORET, suppléante 

 

b) Représentant du Conseil Départemental 

 

- M. Lionel TARDY, titulaire  

- Mme Magali MUGNIER, suppléante  

 

 

 



 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

 

- A désigner, Conseil départemental, PMI, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

d) Représentants des communautés de communes 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Mme Marie-Luce PERDRIX, AdCF, Conseillère communautaire, titulaire 

- Mme Monique PIMONOW, AdCF, Vice-présidente du Grand Annecy, suppléante 

 

e) Représentants des communes 

 

- M. Stéphane VALLI, ADM74, Maire, titulaire 

- Mme Karine BUI-XUAN PICCHEDDA, ADM74, 10è adjointe, suppléante 

- Mme Ségolène GUICHARD, ADM74, 1ère adjointe, titulaire 

- M. Cyril CATHELINEAU, Maire de Chatillon sur Cluses, suppléant 

 

 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 

 

a) Représentant de l'Etat  

 

- Mme Marion BOUTELOUP MASSOT, DDETS 74, titulaire 

- Mme Chrystèle MARTINEZ, DDETS74, suppléante 

 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 

 

- M. Pascal REY, Conseiller CPAM, titulaire 

- Mme Sandrine MERCY, Conseiller CPAM, suppléante 

- M. Marc JOIGNEAULT, MSA, titulaire 

- M. Joseph DE BEVY, Mutualité sociale agricole, suppléant 

 

 

Collège 5 / Personnalités qualifiées  

 

- M. Bruno DELATTRE, Délégué Départemental de Haute-Savoie de la Mutualité Française Auvergne-

Rhône-Alpes, Fédération Nationale de la Mutualité Française 

- M. Jean-Marc PEILLEX, Comité de Massif des Alpes  

 

Sont membres du conseil territorial de santé les parlementaires du département de Haute-Savoie en 

application de l’article L 1434-10 du code de la santé publique susvisé :   

 

 

Députés : 

- Mr Antoine ARMAND  

- Mme Virginie DUBY-MULLER  

- Mme Christelle PETEX-LEVET  

- Mme Véronique RIOTTON 

- Mr Xavier ROSEREN  



 

- Mme Anne-Cécile VIOLLAND  

 
Sénateurs : 

- Mr Loïc HERVE  

- Mr Cyril PELLEVAT  

- Mme Sylviane NOEL  
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Arrêté n°2025-22-0011 

Portant modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et 

de la formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de la Haute Savoie.  

  

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-

40 ;  

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 

article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 

santé, notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 

des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de 

démocratie sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Vu l'arrêté du 29 août 2022 relatif à la composition du conseil territorial de santé ;  

 

ARRETE  

 

Article 1 : Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute 

Savoie est composé conformément à l’annexe I du présent arrêté.  

  

Article 2 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de la Haute Savoie est composée conformément à l’annexe II du 

présent arrêté 

 

.

  
    

  

  



 

 

  

Article 3 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé 

de la circonscription départementale de la Haute Savoie est composée conformément à l’annexe 

III du présent arrêté.  

  

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

Fait à Lyon le 12 février 2025 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 

   



 

ANNEXE I  

COMPOSITION DU BUREAU  

  

  

Président du Conseil territorial de santé :   
  

- M. Michel ROUTHIER, collège 1.f    

  

Vice-Président du Conseil Territorial de Santé :   

   

- Mme Marie STABLEAUX, collège 2.a  

    

Président de la Commission spécialisée en santé mentale :   

  

- M. Hugues DE BETTIGNIES, collège 1.b  

    

Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :   

  

- Dr Daniel HEILIGENSTEIN, collège 1.h  

  

Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :   

  

- M. Joseph ENGAMBA, collège 2.a  

  

Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :   

  

- Dr Jean-Sébastien PETIT, collège 1.a.2  

  

Personnalité Qualifiée :   

  

- M. Bruno DELATTRE, Personnalité qualifiée  

  

 



 

 

ANNEXE II  

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE  

 

 

Président :   M. Hugues DE BETTIGNIES, collège 1.b 

 

Vice-Président Dr Daniel HEILIGENSTEIN, collège 1.h 

 

Membres :   M. Vincent DELIVET, 1 représentant établissement de santé, collège 1a, 

titulaire  

 A désigner, collège 1a, suppléant  

  

A désigner, Collège 1b PH, titulaire 

A désigner, collège 1b, suppléant 

  

M. Hugues DE BETTIGNIES, 1 représentant personnes âgées, collège 1b,  

titulaire  

Mme Caroline SEMPE, collège 1b, suppléante  

 

M. Anne-Fleur DECLERQ, 1 représentante promotion de la santé et de la 

prévention, collège 1c, titulaire  

Mme MORGANTE Chrystel, collège 1c, suppléante  

 

M. Jean-Marc DAVEINE, 1 représentant de l’environnement et lutte  

contre la précarité, collège 1c, titulaire  

A désigner, collège 1c, suppléant  

  

M. Jean-Claude MONTIGNY, 1 représentant des médecins libéraux, 

collège 1d, titulaire  

Mme Christel ODDOU, collège 1d, suppléante  

  

Mme Pascale BONTRON, 1 représentante des autres professionnels de 

santé libéraux, collège 1d, titulaire  

M. Bertrand MANIA, collège 1d, suppléant  

  

A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1e, titulaire 

A désigner, collège 1e, suppléant  
  

M. Loïc TEPHANY, 1 représentant des différents modes d’exercice  

Coordonné, collège 1f, titulaire  

M. Sylvain FONTE, collège 1f, suppléant  

  

A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 

collège 1f, titulaire  

A désigner, collège 1f, suppléant  

  



 

Mme Isabelle LAVIGNE, 1 représentante des Ets assurant des activités 

d’hospitalisation à domicile, collège 1g, titulaire  

Mme Manon DA SILVA, collège 1g, suppléante  

 

Dr Daniel HEILIGENSTEIN, 1 représentant de l’ordre des médecins, 

collège 1g, titulaire  

Pr René-Pierre LABARRIERE, collège 1g, suppléant  

  

Mme Colette PERREY, 1 représentante des usagers des associations 

agrées, collège 2a, titulaire  

M. Gilbert CHESNEY, collège 2a, suppléant  

  

A désigner, 1 représentant des usagers des associations agrées, collège  

2a, titulaire  

A désigner, collège 2a, suppléant  

  

A désigner, 1 représentant des usagers des associations personnes 

handicapées, collège 2b, titulaire  

A désigner, collège 2b, suppléant  

  

A désigner, 1 représentant des usagers des associations personnes âgées, 

collège 2b, titulaire  

A désigner, collège 2b, suppléant  

  

M. Lionel TARDY, 1 représentant du conseil départemental, collège 3b,  

titulaire  

Mme Magali MUGNIER, collège 3b, suppléante  

  

Mme Marie-Luce PERDRIX, 1 représentante des communautés de 

communes, collège 3d, titulaire  

Mme Monique PIMONOW, collège 3d, suppléante  

  

Mme Ségolène GUICHARD, 1 représentante des communes, collège 3e, 

titulaire  

M. Cyril CATHELINEAU, collège 3e, suppléant  

  

Mme Marion BOUTELOUP-MASSOT, 1 représentante de l’état, collège  

4a, titulaire  

Mme Chrystèle MARTINEZ, collège 4a, suppléante  

  

M. Marc JOIGNEAULT, 1 représentant des organismes de la sécurité  

sociale, collège 4b, titulaire  

M. Joseph DE BEVY, collège 4b, suppléant  

  

Suppléant du président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale  
  

Mme Caroline SEMPE, collège 1b, suppléante  

  



 

Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 

Mentale  
  

Pr René-Pierre LABARRIERE, collège 1h, suppléant  

  

Invités permanents  

  

Mr Thomas BREILLAD, invité permanent 

Mme Caroline BRUNEL, invitée permanente 

Mme Lola FOSSE, invitée permanente 

Mme Leslie GREAU, invitée permanente 

Mme Fanny LENGAGNE, invitée permanente 

Mme Michèle MANGIN-TONDEUR, invitée permanente 

M. CAILLAUX Clément, invité permanent 

Mme VIROT Sylvie, invitée permanente  



 

ANNEXE III  

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 

ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS  

 

 

Président :   M. Joseph ENGAMBA, collège 2.a  

 

Vice-Président :  M. Jean-Sébastien PETIT, collège 1.a  

 

Membres :  

M. Jean-Sébastien PETIT, 1 représentant des établissements de santé, collège 

1a, titulaire  

M. Pierre METTON, collège 1a, suppléant   

M. Hugues DE BETTIGNIES, 1 représentant des personnes morales  

gestionnaires d'ESSMS, collège 1b, titulaire  

Mme Caroline SEMPE, collège 1b, suppléante  

  

M. Jean-Marc DAVEINE, 1 représentant des organismes de lutte contre la 

précarité collège 1c, titulaire  

A désigner, collège 1c, suppléant  

 

M. Joseph ENGAMBA, 1 représentant des usagers des associations  

agréées, collège 2a, titulaire  

Mme Jocelyne BIJASSON, collège 2a, suppléante  

 

Mme Marie STABLEAUX, 1 représentante des usagers des associations 

agréées, collège 2a, titulaire  

M. Ghali BOUZAR, collège 2a, suppléant  

Mme Cécile MONOD, 1 représentante des usagers des associations des 

personnes handicapées, collège 2b, titulaire  

Mme PETIT-ROULET Joëlle, collège 2b, suppléante  

 

A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 

handicapées collège 2b, titulaire  

A désigner, collège 2b, suppléant  

 

M. Jean-Philippe RENNARD, 1 représentant des usagers des associations de 

retraités et personnes âgées, 2b, titulaire  

Mme Monique BONIFACJ, collège 2b, suppléante  

  

A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 

personnes âgées, 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 



 

M. Lionel TARDY, 1 représentant du (des) Conseil(s) départemental(aux) du 

ressort, collège 3b, titulaire  

Mme Magali MUGNIER, collège 3b, suppléante  

 

A désigner, 1 représentante des communautés de communes ou des 

communes du ressort, collège 3d/3e, titulaire  

A désigner, collège 3d/3e, suppléant  

 

M. Pascal REY, 1 représentant des organismes de la Sécurité sociale, collège 

4b, titulaire   

Mme Sandrine MERCY, collège 4b, suppléante  

 

 

Suppléant du Président de la Formation Spécifique Organisant l'Expression 

des Usagers  

Mme Jocelyne BIJASSON, collège 2a, suppléante  

 

Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 

l'Expression des Usagers  

M. Pierre METTON, collège 1a, suppléant  

 

 

Invitées permanentes  
 

Mme Marion BOUTELOUP-MASSOT, invitée permanente  

Mme Colette PERREY, invitée permanente 
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Arrêté N° 2025-22-0012 

Portant sur la composition du Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale de 

l’Ardèche 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 

article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, 

notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret n° 2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 

certains conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de démocratie 

sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 

du décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu les décisions ou propositions transmises par les organismes concernés ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté 2024-22-0106 du 3 décembre 2024 relatif à la composition du conseil territorial de la 

santé de la circonscription départementale de l’Ardèche est abrogé. 

 

Article 2 : La composition du conseil territorial de santé de l’Ardèche est fixée de la manière figurant en 

annexe du présent arrêté.  

 

Article 3 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois. La désignation des membres en cours de mandat est faite pour la durée restant à 

venir. Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.  
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Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, 

soit d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. 

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique 

«Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/  

 

 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 12 février 2025 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes  

 

Cécile COURREGES 

 



 

ANNEXE 

 

Composition du Conseil Territorial de Santé de l’Ardèche 
 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 

- M CHOUTET Nicolas, Directeur CH Sainte Marie, FEHAP, titulaire 

- A désigner, FEHAP, suppléant 

- Mme Marie-Rose TEINTURIER, Directrice du CH de Privas, FHF, titulaire 

- M Cyril GUAY directeur du CH Ardèche Nord, FHF, suppléant 

- A désigner, titulaire FHF 

- M. Bertrand PRUDHOMMEAUX, Directeur du CH de Tournon et du CH du Cheylard, FHF, suppléant 

 

2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 

  

- A désigner, FHF, titulaire FHF 

- Dr Pierre SAUZET, PCME du CH du Cheylard, FHF, suppléant 

- Dr Julie AUDIGIER, PCME du CH d’Aubenas, FHF, titulaire 

- Dr Lazhar CHELIHI, PCME du CH de Privas, FHF, suppléant 

- Dr Marlyse GOUET, PCME de l’Hôpital privé Drôme-Ardèche, FHP, titulaire 

- Mme Anne-Laure POURQUIER, Directrice générale de l’Hôpital Privé Drôme-Ardèche, FHP, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 

médico-sociaux 
 

- Mme Anne DUPUY, SYNERPA (PA) - Directrice KORIAN Villa Bastide, titulaire 

- M. Philippe ROURESSOL, FHF (PA) – Directeur de l’EHPAD de Ruoms, suppléant 

- M. Florent CAMPOS, URIOPSS (PA), ASA Santé Autonomie Ardèche Loire Haute-Loire, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Bernard DENIS, Président UNA Ardèche (PA), titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Simon FOORD, FEHAP (PH), Directeur de l’APAJH 07, titulaire 

- Mme Laury GLEIZE, FEHAP (PH), Directrice de plateforme APAJH 07, suppléante 

- M. Frédéric BENEFICE, NEXEM (PH), Directeur de l’UDAF Ardèche, titulaire 

- M. Christophe CARETTE, NEXEM (PH), Président de l’APATPH, suppléant 

 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 

prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 
 

- Mme Lydiane ARTAUD, IREPS, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Mme Jeanne BAURY, Collectif Pétale 07, titulaire 

- Mme Marie SIMON, Collectif Pétale 07, suppléante 

- M. Xavier FENOUIL, Directeur de la Ligue contre le Cancer de l’Ardèche, titulaire 

- M. Stéphan BOUR, Directeur de l’association SOLEN, suppléant 

  



 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 

- Dr Alain CARILLION, URPS Médecins – Médecin généraliste, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Dr Emmanuel ZENOU, URPS Médecins, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire URPS 

- A désigner, suppléant 

 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 

 

- Mme Sonia JOUVE, URPS Pharmaciens, titulaire 

- Mme Sophie COLSON, URPS Orthophoniste, suppléante 

- Mme Cécile BELMONTE, URPS Infirmiers, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Dr Alexandre DEZA, URPS Chirurgiens-Dentistes, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

e) Représentant des internes en médecine 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 

territoriale : 

• des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

• des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

• des communautés psychiatriques de territoire 

 

- A désigner, GRCS ARA, titulaire 

- A désigner, GRCS ARA, suppléant 

- Dr Francis PELLET, Vice-Président de la CPTS Les Vans Sud-Ardèche Cévennes, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, UNR Santé, titulaire 

- A désigner, UNR Santé, suppléant 

- Mme Barbara PESCHIER-MARTIN, Coordinatrice facilitatrice FEMAS AURA, titulaire 

- Mme Agnès DOUVREL, Coordinatrice infirmière FEMAS AURA, suppléante 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 

 

- Dr Jean-Michel NAVETTE, Vice-Président du CROM AURA, titulaire 

- Dr Nathalie SIMON-ARLHAC, Présidente du CDOM de l’Ardèche, suppléante 

 

 

  



 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 

 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la santé 

publique 

 

- M. Paul BOMBRUN, Président de l’UDAF, titulaire 

- Mme Delphine CHARLES-WALLNER, UDAF, suppléant 

- M. Joseph MAATOUK, Président de l'association des usagers de l'Hôpital d'Aubenas, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Jean-Pierre MENARD, Délégué départemental adjoint de l’UNAFAM, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire, Consommation Logement et Cadre de Vie – CLCV 

- A désigner, suppléant 

- Mme Mathilde GROBERT, Ligue contre le Cancer - Ardèche, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Patrick BELGHIT, CDAFAL 07, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 

retraités et personnes âgées 

 

- M. Rémy BAUER, Directeur général de l’Association Béthanie (PH), titulaire 

- Mme Marie-Christine VESEL-FLORENTIN, Directrice du SAVS d'APF France Handicap Ardèche-

Drôme (PH), suppléante 

- M. Georges FANGET, Président de l’APAJH Ardèche (PH), titulaire 

- Mme Jeanne-Marie MINODIER, Secrétaire Ardèche Planète Autisme Drôme Ardèche (PH), 

suppléante 

- M. Jean-Marie FOUTRY, Président du centre de santé ADMR Les Cévennes (PA), titulaire 

- M. Christophe SERILLION, CFDT Santé Sociaux (PA), suppléant 

- M. Thibault GANDON, Directeur de l’EHPAD Les Mimosas, Président de l’AGADRES (PA), titulaire 

- Mme Isabelle ESCLANGON, Cadre socio-éducatif / Représentant CGT (PA), suppléante 

 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 

 

a) Conseiller Régional 

 

- Mme Isabelle MASSEBEUF, Conseillère régionale, titulaire 

- Mme Carine VIDAL, Conseillère régionale, suppléante 

 

b) Représentant du Conseil Départemental 

 

- Mme Sandrine GENEST, Conseil départemental de l’Ardèche, Vice-Présidente en charge de la Santé, 

titulaire 

- Mme Françoise RIEU-FROMENTIN, Conseil départemental de l’Ardèche, Conseillère départementale, 

suppléante 

 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

 

- Mme Stéphanie JAMON-DAUDET, Cadre coordinatrice des services de protection Maternelle et 

infantile Ardèche le département, titulaire  

- Mme Nathalie MATHEVET, Chef de service Santé Famille - Direction territoriale Nord Ardèche 

  



 

d) Représentants des communautés de communes 

 

- Mme Brigitte PUJUGUET-GUIGUE, Vice-Présidente de la ComCom du Rhône aux Gorges de 

l'Ardèche, titulaire 

- Mme Martine RIFFARD-VOILQUE, Conseillère communautaire de la ComCom du Rhône aux Gorges 

de l'Ardèche, suppléante 

- Mme Delphine COMTE, Vice-Présidente d'Arche Agglo, titulaire 

- Mme Emilie MARCE, Conseillère communautaire de la ComCom du Rhône aux Gorges de l'Ardèche, 

suppléante 

 

e) Représentants des communes 

 

- Mme Bérengère BASTIDE, maire de Chambonas, titulaire 

- M. Robert VIELFAURE, Maire de Rocher, suppléant 

- M. Didier MAZILLE, Adjoint au maire de Valgorge, titulaire 

- Mme Martine FINIELS, Maire de Vernoux en Vivarais, suppléante  

 

 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 

 

a) Représentant de l'Etat  

 

- Mme Sophie ELIZEON, Préfète de l’Ardèche, titulaire 

- M John BENMUSSA, secrétaire général, sous-préfet de Privas suppléant 

 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 

 

- Mme Rebecca RAYNAUD, CPAM de l’Ardèche, titulaire 

- Mme Béatrice DURAND, CPAM de l’Ardèche, Représentante du département Prévention - 

Accompagnement des Offres de soins, suppléante 

- M. Henry JOUVE, Président de la MSA Ardèche Drôme Loire, titulaire 

- M. Jean-Clément MUCCHIELLI, 1er Vice-Président de la MSA Ardèche Drôme Loire, suppléant 

 

 

Collège 5 / Personnalités qualifiées  

 

- Mme Hélène FOROT, FNMH 

- Dr Cindy BADIA-MOULIN, Présidente du CODASAM 

 

 

Sont membres du conseil territorial de santé les parlementaires du département de l’Ardèche, en 

application de l’article L 1434-10 du code de la santé publique susvisé :   

 

Députés : 

 

- M. Fabrice BRUN, député de l’Ardèche  

- M. Vincent Trébuchet, député de l’Ardèche  

- M. Hervé SAULIGNAC, député de l’Ardèche  

 

 

Sénateurs : 

- M. Mathieu DARNAUD, sénateur de l’Ardèche 

- Mme Anne VENTALON, sénatrice de l’Ardèche 
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  Lyon, le 12/02/2025 

 

 

 

Arrêté n° 2025 – 009 portant renouvellement de l’agrément pour l’organisation de séjours de 

« vacances adaptées organisées » délivré à l’association « AILLEURS ET AUTREMENT » 

 

 

     La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

     Préfète du Rhône, 

     Officier de la Légion d’honneur 

     Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 114 ; le code du tourisme, 

et notamment ses articles L 412.2, L 211-1, L 211-2 ;  

 

Vu le décret n° 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément des « vacances adaptées 

organisées » ;  

 

Vu l’instruction N°DGCS/SD3B/2015/233 du 10 juillet 2015 relative à l’organisation des séjours 

de vacances pour personnes handicapées majeures ;  

  

Vu le décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi et du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;  

  

Vu la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des 

compétences entre les agences régionales de santé et les directions régionales et 

départementales en charge de la cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

  

Vu l’arrêté 2023-44 du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame Isabelle 

NOTTER directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément de l’association « AILLEURS ET 

AUTREMENT » déposé le 7 décembre 2024, complété le 13 décembre 2024 et déclaré complet 

le 20 décembre 2024 ;  
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Sur proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 

                                                                

 

ARRETE : 

  

  

Article 1 : L’agrément pour l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées », valable sur 

l’ensemble du territoire national et à l’étranger est accordé pour une durée de 5 ans à 

l’association « AILLEURS ET AUTREMENT » (N° SIRET 423 464 288 00012) sise au 13 rue Auguste 

Renoir 69 120 VAULX EN VELIN. 

 

Article 2 : Pendant la durée de validité de cet agrément, l’association transmettra chaque 

année à la Préfète de région les informations visées par l’article R. 412-13 du décret n° 2015-267 

du 10 mars 2015. 

 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

R. 412-17 du code du tourisme. 

 

Article 4 : Madame la secrétaire générale pour les affaires régionales, Madame la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargées chacune en ce 

qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifié au bénéficiaire. 

 

 

 

                                                                              Pour la Préfète de la région Auvergne Rhône-Alpes 

 

                                                                               La Directrice Régionale de l’Economie,  

                                                                               de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 

 

Signé 

Isabelle NOTTER 

 

 

 

 

 

 

                                                                                              

                                                                                  
 
 

 

   

 

 

           

 


